
Une équipe motivée, à votre écoute, unie par son engagement à la commune

1.   RAPITEAU Jean-Michel
       77 ans, Président Holding Rapiteau 
        Maire sortant
2.   Tibule Christelle
        56 ans, Auto entrepreneur Agent Immobilier
3.   RAPITEAU Arnaud
       47 ans, Co-dirigeant de l’entreprise Rapiteau
        Adjoint sortant
4.   BALLAIS Maude
       33 ans, Agent SNCF 
5.   BOUCHET Sébastien
       39 ans, Agriculteur,
        Adjoint sortant
6.   MAILLET Sandrine
       52 ans, Responsable informatique
7.   DUBRAUD Mickaël
       41 ans, Chauffeur routier
        Conseiller sortant
 8.   RAIMBAULT Adeline
       34 ans, Infirmière 
9.   ARDOUIN Yoann
       38 ans, Chauffeur de taxi
        Conseiller sortant
10. LEGER Elodie
        27 ans, Aide-soignante
11. BERTRAND Jean-Michel
       65 ans, Retraité Entretien des bâtiments
12. MOTARD Isabelle
        49 ans, Chauffeur routier
13. RENAUD Valentin
        26 ans, Technico-commerciale
14. OLIVIER Claire
       53 ans, Dirigeante d’entreprise
        Conseillère sortante
15. MAURICE Francis
       75 ans, Retraité, ancien exploitant agricole
        Conseiller sortant

Liste menée par Jean-Michel RAPITEAU

Mesdames et Messieurs, chers concitoyens,

Dimanche prochain nous allons voter pour 
élire notre nouveau conseil municipal qui va 
prendre les rênes de la gestion communale 
pour les 7 prochaines années. Après 
quelques mois d’hésitations et à la demande 
des jeunes et moins jeunes qui 
m’accompagnent ici et à la communauté de 
communes, j’ai donc décidé de conduire la 
liste « Avenir et expérience » avec 7 
conseillers expérimentés et 8 nouvelles 
candidatures, dont 6 femmes surmotivées.  
Notre moyenne d’âge est de 47 ans, vous avez 
découvert leur famille et métiers lors des 
présentations de la liste, et je considère que 
nous sommes armés pour faire réussir notre 
commune dans notre futur incertain.

Armés car nous avons déjà construit une 
grande partie de notre programme et vous 
pourrez juger sur ce que nous allons faire si 
vous nous accordez votre confiance. Nous 
avons informé, surtout pour les nouveaux 
Orignollais, de toutes nos réalisations 
majeures des 30 dernières années et des 
sujets en cours acceptés par le conseil 
municipal actuel dont bien entendu de 
l’approbation du Plan Local d’Urbanisme. 



Ce plan pourra encore être discuté et contesté par le préfet jusqu’au 6 Mai 
2026, tout en étant en vigueur depuis le 6 mars dernier. Ce PLU organise 
l’évolution du territoire pour les dix prochaines années avec deux options 
économiques qui sont de la compétence de la Communauté de commune et 
pour lesquelles nous aurons besoin de leur soutien. La majorité des zones 
constructibles, zones mixtes entre l’habitation et le commerce que nous 
pourrons gérer directement, une fois les terrains acquis ou mis à disposition. 
Nous aurons à régler le côté financier mais les trois modèles de financement 
sont d’ores et déjà prévus. Pour ceux qui sont inquiets pour nos finances nous 
avons dépensé en 2025 la somme de 609 598,23 euros en fonctionnement 
dont 52% pour le personnel municipal et encaissé 818 161.43 euros. En 
investissements nous avons dépensé 554 267.49 euros et reçu 530 732.09 
euros ce qui nous donne un résultat positif, y compris les reports de 2024, 
d’environ 500 000 euros pour 2026.

Le maire, officier de police judiciaire et d’état civil, agent exécutif de la 
collectivité territoriale, sous l’autorité du préfet et du procureur de la 
république doit veiller à la sécurité, aux finances, au bien être, au 
développement économique et environnemental, à l’attractivité de notre 
village, tout en ayant toujours une longueur d’avance sur l’actualité. 
Entrepreneur et 1er Vice-président de la CDHS depuis 25 ans, je sais que la 
règle d’or est l’anticipation et saisir les opportunités. Ainsi chaque mandat 
effectué a été ponctué de transformations et d’innovations significatives. 
J’entends dire que les Orignollais en ont assez de voir ma binette, peut-être 
une rumeur de l’autre équipe, mais ne vaut-il pas mieux une « binette » qui 
réussit pour sa commune plutôt que la présidente d’une association qui 
périclite. Cela dit je soutiens les associations qui évoluent et savent 
renouveler leurs prestations et leur public Orignollais, mais la mairie n’est pas 
une organisation associative. Je conclurai sur cette mention d’honnêteté qui 
laisserait entendre que quelqu’un serait malhonnête. Je ne sais pas dans quel 
camp, mais je sais où siège la malhonnêteté intellectuelle. 

Nous vous attendons vendredi 13 mars à 20 h 30 à la salle Michel Dubois 
pour la suite de nos programmes d’Avenir.

NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE

CHOISIR « AVENIR & EXPÉRIENCE »
UNE ÉQUIPE MOTIVÉE, À VOTRE ÉCOUTE

DES PROJETS CONCRETS ET PENSÉS POUR VOUS
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